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LE PLUS ANCIEN REGLEMENT CONNU

DE LA BIBLIOTHEQUE DE GENEVE

(1702)

Frecl. Gakdy.

es sa fondation et jusqu'ä la fin du XVIIe siecle, c'est-ä-dire

pendant pres de cent cinquante ans, la Bibliotlieque du College et
de l'Academie de Geneve n'eut qu'une existence precaire et
miserable. La difficulte des temps et le manque de ressources en furent
les principales causes. II semble meme que, pendant toute cette

periode, on n'ait pas songe ä la pourvoir d'un Statut — du moins
n'en avons-nous pas trouve trace jusqu'ä present dans ses archives — et qu'on l'ait
laissee se developper au gre de la bonne volonte — inoperante et inefficace — de

ceux qui en avaient la charge et qui cumulaient les fonctions de bibliotliecaire avec
Celles de « principal » du College.

Ce n'est qu'au debut du XVIIIe siecle, lors de sa reorganisation complete sous

rimpulsion du syndic Jean-Robert Cbouet et de Jean-Alphonse Turrettini, recteur
de l'Academie, qu'on la dota d'un reglement en bonne et due forme, en meme temps
qu'on lui octroyait des locaux plus vastes, dans le meme bätiment du College de

Saint-Antoine qu'elle occupait depuis sa fondation.
Ce reglement est assez remarquable, pour cette epoque, pour qu'il y ait quelque

interet ä le reproduire. II marque une etape significative dans la vie de la Bibliotlieque,
en ce qu'il l'a soustraite ä l'autorite exclusive de la Compagnie des pasteurs pour y
faire penetrer l'element lai'que et les representants de l'Etat. II contient en germe
tout le developpement ulterieur de la Bibliotlieque et constitue le point de depart
d'un renouveau rejouissant, qui justifia pleinement les vues larges de ses promoteurs.
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M. Gh. Borgeaud, clans sa lumineuse Histoire de V Universite de Geneve 4, a raconte
dans quelles circonstances fnt etabli le nouveau reglement et comment la reorganisation

de la Bibliotheque fut un episode de la lutte menee par le pouvoir civil contre le
pouvoir cle l'Eglise, pour enlever ä cette derniere la direction superieure du College
et de l'Academie, qu'elle s'etait reservee jusqu'alors.

** *

C'est le 7 aout 1702 que I'ancien syndic Jean-Robert Chouet, alors seigneur
scholarque 2, et quelques-uns de ses collegues proposerent au Conseil l'etablissement
d'un nouveau statut, pour la Bibliotheque:

«M. le premier syndic a rapporte que plusieurs desirans que Ton fit de nouveaux
reglemens pour la direction cle la Bibliotheque, mise a present en bon etat, il etoit
ä propos de prendre des precautions pour cet etablissement et que chacun contribue
ä son augmentation. M. I'ancien syndic Chouet a ajoute que Ton pourroit examiner
les reglemens cle Zurich et de Berne, que Ton estimoit etre fort bons, et enfin que
Ton pourroit etablir deux clirecteurs de la Bibliotheque de ceans et autant des Deux
Cents, clont Fun seroit avocat et l'autre medecin, outre ceux qui sont etablis par la
V[enerable] C[ompagnie|. Dont opine, il a ete dit que Messrs les Scholarques examinent
avec les spectables Professeurs les susdits reglemens et la proposition faite par le dit
noble Chouet et rapportent 3. »

La Venerable Compagnie des Pasteurs tenta de parer le coup qui la menagait. Le
26 aoüt, ses delegues se presentment au Conseil pour lui exposer que, tout en recon-
naissant au Conseil le droit de decider de cette affaire sans la consulter, « elle estimoit
qu'il n'y avoit pas lieu cle faire ce changement, que la pluspart des autres bibliotheques
n'etoient pas regies d'une autre maniere, et qu'elle prioit le Conseil de laisser les

choses dans I'etat oil elles sont ä present sous la direction de Messrs les Scholarques 4».

Le Conseil ne se laissa pas arreter par cette faible resistance et, deux jours apres,
decidait de donner suite ä la ])roposition cle Chouet:

« Le Conseil cleliberant sur la proposition faite ci-devant le 7 de ce mois d'etablir
plusieurs Bibliothec[uaires et sur la remonstrance faite samedi dernier par les deputes
de la V[enerable] Cfompagniej, Messrs les Scholarques ayant aussi fait leur rapport et

represents les reglemens de Berne et cle Bale, avec un projet cle reglement pour cette

1 L'Academie de Calvin, I, p. 480 ss.
2 Les scholarques, institues deja au XVle siecle, etaient les mandataires du Conseil aupres

de l'autorite scolaire (ecclesiastique). Cf. ibid., p. 150
3 Reg. du Conseil, 7 aoüt 1702 (Arch. d'Etat de Geneve).
4 Ibid., 26 aoüt 1702.
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Bibliotheque dresse par Mr l'ancien Syndic Chouet, il a ete dit qu'on approuve la

susdite proposition, et que Messrs les Scholarques examinent avec les spectables
Professeurs les reglemens pour etre rapportes ceans conformement ä la precedente
deliberation L »

Le 25 septembre, le Conseil procedait ä l'examen du nouveau reglement et lui
accordait son approbation. Et pour montrer l'importance qu'on y attachait, le

Secretaire le couchait tout au long dans le registre du Conseil.
Des le 29 septembre, le Conseil designait les deux directeurs qui devaient etre

choisis parmi les membres du Conseil des Deux-Cents, d'apres l'art. 1er du reglement;
les elus furent Jacob de Normandie, docteur en droit, et Daniel Le Clerc, docteur en
medecine.

De son cote, la Venerable Compagnie, apres en avoir obtenu l'autorisation du

Conseil, procedait ä la nomination des trois representants qui lui etaient attribues
dans la direction de la Bibliotheque et designait en premiere ligne son doyen, le

professeur Louis Tronchin, puis, comme bibliothecaires, le ministre Vincent Minutoli,
qui remplissait cette fonction dejä precedemment, et le ministre Jean Sartoris. Le
30 septembre dejä, eile communiquait sa decision au Conseil, qui l'approuvait.
En meme temps, ses delegues proposaient quelques modifications de detail au

nouveau reglement:

u lis [les delegues de la Compagnie] ont requis encore qu'il plaise au Conseil, en
eclaircissement de l'article 14 du reglement, de laisser les manuscrits sous une cle
seulement 2, et de renvoyer ä l'assemblee des directeurs tant pour cet article que
pour quelques autres qu'il est necessaire d'ajouter au reglement, et notamment
pour ce qui concerne les medailles, dont le reglement ne dit rien...3»

Le Conseil, satisfait d'avoir manifeste sa volonte sur la question de principe,
se montra conciliant sur l'execution et se rangea ä l'avis de la Compagnie. Apres
avoir approuve les choix faits par celle-ci, il declare « qu'il suffit que les manuscrits
soient sous la cle d'un seul bibliotliecaire, renvoyant ä l'assemblee des directeurs
pour examiner les articles qu'il est necessaire d'aj outer audit reglement, tant pour
les medailles que pour d'autres choses et rapporter ».

Les choses continuaient ä marcher rondemerit. Le 2 octobre, les nouveaux
directeurs pretaient serment devant le Conseil, sauf l'un d'entre eux, Jacob de
Normandie, qui remplit cette formalite deux jours apres.

1 Reg. du Conseil, 28 aout 1702.
2 L'article 14 du reglement, dans sa redaction primitive, telle qu'elle est mscrite dans le

registre do Conseil, stipulait que «les manuscrits devront etre gardes sous deux serrures difTe-
rentes, dont les bibliothecaires auront les cles, de sorte que l'un ne puisse point ouvrir sans l'autre
les armoires oil ils seront reserves ».

3 Reg. du Conseil, 30 sept. 1702.
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La Direction de la Bibliotheque se trouvait done composee des trois scliolarqnes,
Jean-Jacques de la Rive, Michel Trembley et Jean-Robert Chouet, dont l'im devait
toujours assister aux seances et les presidait, du Recteur de l'Academie, Jean-Alph.
Turrettini, de Louis Tronchin, pasteur et professeur, de J. de Normandie et D.
Le Giere, et des deux bibliothecaires, V. Minutoli et J. Sartoris.

** *

Ainsi constitute, la Direction se mit immediatement ä l'ouvrage et tint sa

premiere seance le 10 octobre. Le proces-verbal de cette seance, qui revetit quelque
solennite et a laquelle assisterent exceptionnellement les trois scholarques, ouvre
le « Registre des Assemblies de Messrfe les Directeurs de la Bibliotheque », conserve
dans les archives de celle-ci. Le premier objet ä l'ordre du jour tut « la lecture du
Reglement fait pour le gouvernement de la Bibliotheque et approuve par N.S. du
Petit Conseil». Mais les directeurs ne se bornerent pas ä line simple lecture; forts du
mandat qui leur avait ete donne par le Conseil le 30 septembre, ils en firent tout un
commentaire et ils modifierent la redaction et l'ordre des articles. On decida en
outre « qu'on fera ä la tete du grand livre, oü seront ecrits les dons et les noms des

bienfaiteurs, un petit narre de ce nouvel etablissement, suivi du reglement traduit
en latin 1 ».

Dans le courant de l'annee suivante, les directeurs font calligrapliier en tete
du « grand livre », par un maitre ecrivain, le preambule redige par le Recteur et le

reglement. lis entrent meme dans les plus petits details et decident, en ce qui
concerne le reglement, «de ne pas mettre le frangais et le latin dans une meme page
en deux colonnes, mais tout d'une suite, en faisant preceder le latin » 2.

Ce « grand livre » nous a etc conserve; e'est un beau registre in-folio, tres epais,
relie en maroquin rouge avec filets et fleurons dores, ä tranches dorees. II etait destine
ä l'inscription des dons regus par la Bibliotheque et des noms des donateurs et,
pendant une trentaine d'annees, cette inscription fut faite regulierement et avec soin.

Mais avec le temps le zele se relacha et les inscriptions se firent peu ä peu de fagon

intermittente pour s'arreter definitivement en 1736, de sorte que la plus grande

partie du registre est restee vierge. Les dons furent heureusement inscrits dans un
autre cahier, de dimensions et d'apparence beaucoup plus modestes.

En tete de ce « grand livre », on trouve le preambule en latin redige par le

Recteur et le reglement en latin et en frangais, calligraphies par une main habile.

Le texte de ce reglement presente de nombreuses variantes avec le texte primitif
clu registre du Conseil. Nous ne voyons nulle part que ce texte modifie ait ete soumis

1 Registre des assemblies..., 10 octobre 1702 (Archives cle la Bibliotheque).
2 Ibid., 17 a^ril 1703.
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a Papprobation du Conseil; mais comme les modifications ne portent guere que
sur la redaction et Pordre des articles, il est probable que les scholarques en auront
assume la responsabilite.

La Direction ne tarda pas ä constater qu'il serait utile d'imprimer ce reglement,
trop long pour etre copie ä la main, et decida de le faire imprimer, separement, en

latin et en frangais, et d'en tirer cinq cents exemplaires de chaque sorte 1. En avril
1704, le Recteur soumet a ses collegues «l'essai du placard imprime du reglement
de la Bibliotheque en latin, lequel a ete aprouve, ne restant plus qu'ä en tirer le
nombre cl'exemplaires dont on est convenu2». 11 ne s'est retrouve jusqu'ici aucun
exemplaire de ce reglement en latin. Le seul texte que nous possedions est celui qui
figure en tete du «grand livre ». En revanche, la Bibliotheque a conserve quatre
exemplaires du texte frangais, qui dut etre imprime en meme temps, trois sous forme
de placard in-folio et un en quatre feuillets in-4°. lis ne portent ni date, ni nom
d'imprimeur. Mais Pidentite du texte avec celui qui est consigne en tete du « grand
livre » et la nature des caracteres typographiques ne permettent pas de douter qu'il
s'agit bien, au moins pour les placards, de Pedition de 1704; Pedition in-4° est

probablement un peu posterieure.
Avant de reproduire, sans commentaires, ce reglement, il vaut la peine de

relever le fait, mentionne a deux reprises dans les deliberations du Conseil relatees
ci-dessus, que les auteurs se sont inspires des reglements de Zurich et de Berne.
Si on le compare en effet au premier reglement de la « Stadtbibliothek » de Zurich,
qui date du XVIIe sieele, on constate des analogies evidentes 3, par exemple dans les
articles concernant la composition du corps directeur, forme aussi de laiques et d'eccle-
siastiques, la gestion fmanciere, l'inscription des dons dans un registre special,
l'obligation de se reunir une fois par mois, etc. Et lors de leur premiere seance, les
directeurs genevois decideront de se reunir le premier mardi du mois, a l'instar des
Zurichois. Quant au reglement de la Bibliotheque de la Ville de Berne, nous connais-
sons celui du 28 septembre 1698, qui contient surtout des prescriptions concernant
l'usage de la Bibliotheque et le pret des livres 4. On y retrouve aussi des dispositions
qui ont pu inspirer les redacteurs du reglement de Geneve.

1 Registre des assemblies..., 26 decembre 1703.
2 Ibid., 8 avril 1704.
fl Ce reglement, redige en latin et en allemand, a ete reproduit par Sal Vogelin dans sa

Geschichte der Wasserkirche und der Stadtbibliothek in Zurich (Zurich, 1848, in-4°), p. 57 ss.
4 Ce reglement a ete reproduit par M C. Benziger dans les Blatter fur bernische Geschichte...,

Jahrg. IX (1913), p. 177 ss.
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Reglement pour la Direction de la Bibliotheque.

Du nombre des Directeurs de la Bibliotheque ; de ceux qui seront dans cette direction
et de leur charge.

I.
II y aura sept Directeurs de la Bibliotheque; assavoir un de Messieurs les Scliolarques; le

Recteur de l'Academie; trois autres choisis d'entre les Spectables Pasteurs de la Ville, ou Profes-
seurs, deux desquels seront Bibliotheeaires; et deux Conseillers du Magnifique Conseil des Deux
Cent, l'un Avocat et 1'autre Medecin.

II.
Leur devoir en general sera d'avoir inspection sur tout ce qui pourra concerner la Bibliotheque,

et de travailler de tout leur pouvoir a sa conservation, ä son ornement et, k son augmentation.

III.
lis s'assembleront toutes les fois que le bien de la Bibliotheque 1'exigera; mais ils devront

tenir une assemblee regulierement tous les mois, au jour, ä l'heure, et dans le lieu dont on
conviendra.

De Velection des Directeurs et de leur serment.

IV.
Nos Seigneurs du Petit Conseil choisiront les Directeurs du Magnifique Conseil des Deux Cent,

et rempliront les places qu'ils laisseront vacantes par la mort, ou autrement. La Venerable
Compagnie nommera aussi ceux qui seront pris de son Corps, et remplira leurs places quand elles
seront vacantes. Sa nomination sera raportee ä N. S. du Petit Conseil pour etre approuvee; el
tous les Directeurs preteront serment par devant eux de s'aquiter fidelement de leur Charge.

Du Devoir du Recteur.

V.
Le Recteur aura soin de retirer et de conserver tous les deniers apartenans ä la Bibliotheque,

ou destinez ä son usage; et lors qu'il sera presente au Conseil pour y etre aprouve, il devra, outre
le serment acoütuine qu'il prete pour la charge de Recteur, en faire un semblable ä celui que
pretent tous ceux qui sont chargez des deniers publics.

VI.
II ne delivrera aucun argent que sur un billet signe des Bibliotheeaires et d'un autre Directeur,

et il rendra ses comptes au bout de chaque annee ä l'Assemblee des Directeurs; et quand il sortira
de charge, k Messieurs de la Chambre des Comptes.

Du nombre des Bibliotheeaires, de leur Election, de leur Devoir particulier, et du lieu
de leur demeure.

VII.
Les deux Bibliotheeaires seront chargez des Livres et autres effets de la Bibliotheque, et en

auront les cles. Iis seront pris d'entre les Pasteurs ou Professeurs, et eins par la Venerable
Compagnie, et leur election raportee ä N. S. du Petit Conseil.

VIII.
Quand ils auront ete aprouvez par N. S. du Petit Conseil, ils se presenteront devant eux

pour preter serment de se conduire fidelement dans leur emploi; de prendre garde que dans la
Bibliotheque rien ne s'egare ou se perde par leur taute; d'einployer tous leurs soins pour recouvrer
ce qui seroit egare ou perdu; de conserver les effets qui leur seront remis comme les leurs propres;
enfin d'observer et executer tous les articles du present Reglement en ce qui les concerne.
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IX.
Un de leurs premiers soins sera de prendre garde aux livres nouveaux qui s'imprimeront dans

la Ville, pour obliger les Marchands Libraires et les Imprimeurs de delivrer ä la Bibliotheque les
exemplaires qui lui sont düs par le Reglement, et cela aussi-töt que lesdits Livres auront ete

exposez en vente.
X.

lis auront soin encore de tenir toüjours la Bibliotheque dans une grande proprete; et ils
devront s'entendre entr'eux pour etre toüjours prets ä la faire voir aux Etrangers qui sont de
quelque consideration, et qui le demanderont.

XI.
L'un des Bibliothecaires devra faire sa residence dans le College, autant que faire se pourra;

et il ne leur sera point permis de confier les cles de la Bibliotheque, pour quelque sujet que ce soit,
k d'autres qu'ä ceux qui seront du Corps des Directeurs; et cela dans les occasions seulement ou
il s'agira de faire voir la Bibliotheque, et que ni l'un ni l'autre des Bibliothecaires ne pourra s'y
trouver.

De VInventaire ou Catalogue cles Livres et Effets appartenans ä la Bibliotheque.

XII.
II sera fait par ceux ä qui l'Assemblee des Directeurs en donnera la commission, un inventaire

exact de tous les Livres et effets de la Bibliotheque, duquel les Bibliothecaires seront chargez, et
oü ils devront exactement raporter tous les nouveaux Livres et effets qui seront ajoütez ä la
Bibliotheque, ou par achat, ou par donation; ce qu'ils devront communiquer et faire voir tous les
mois k ladite assemblee, et k celle de Messieurs les Scholarques et Professeurs.

XIII.
Ledit Inventaire devra etre revü et collationne tous les trois ans pour le moins, par ceux qui

seront commis ä cet effet par l'assemblee des Directeurs, lesquels raporteront une copie dudit
inventaire exacte, et signee par les deux Bibliothecaires, dans l'Assemblee de Messieurs les
Scholarques et Professeurs, pour y etre signee par Messieurs les Scholarques et remise ensuite
dans les Archives publiques.

De la conservation des Manuscrits et des Medailles.

XIV.
Les Manuscrits devront etre conservez avec beaucoup de precaution, et pour cet effet ils

seront gardez sous une cle particuliere; et les Bibliothecaires n'en laisseront sortir aucun de la
Bibliotheque pour etre porte ailleurs.

XV.
II en sera de meme des Medailles, que les Bibliothecaires seront obligez de representer de

terns en tems ä Messieurs les Directeurs.

De VAchat des Livres.

XVI.
Tous les Livres de quelque nature qu'ils soyent, ne pourront etre achetez que du consentement

et par l'ordre de l'Assemblee des Directeurs; ä la reserve de quelques pieces fugitives, et de quelques
livres de prix mediocre, que le Recteur et les Bibliothecaires pourront acheter quand ils en auront
l'occasion. Et lors qu'il s'agira de faire quelque depense extraordinaire et importante de Livres,
ou d'autres choses, l'Assemblee des Directeurs ne le pourra faire sans le communiquer ä Messieurs
les Scholarques et Professeurs.

3
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Du Pi'H des Livres.

XVII.
Les Bibliothecaires pourront preter les Livres de la Bibliotheque ä ceux qui le souhaitteront,

pourvü que ce soyent des gens d'une probite connue, ä la reserve des Dictionaires, Livres de Cartes
geographiques, et autres Livres importans, qui ne pourront etre pretez que par la permission de
l'Assemblee des Directeurs.

XVIII.
Le pret des Livres se devra faire sous les precautions suivantes: 1° Que le plus long terme

pour lequel on pretera un Livre sera d'un mois, lequel terme neanmoins pourra etre prolonge, si
on le trouve ä propos, sur la nouvelle demande qu'en fera 1'emprunteur; 2° Si celui qui empruntera
est etranger, il donnera caution bourgeoise pour la restitution, ou fera demander le livre par
quelque particulier connu de la Ville, qui s'en chargera; 3° Tous ceux qui emprunteront se char-
geront par leur seing, sur un livre que Ton tiendra pour cet effet, en marquant la datte du jour;
et lors qu'ils restitueront, ils seront dechargez en marge par Tun des Bibliothecaires.

XIX.
Les Bibliothecaires seront obligez de produire tous les mois le Livre des emprunts dans

l'Assemblee des Directeurs, afin qu'elle ait connoissance des Livres pretez, et des personnes qui
les empruntent.

De VOuverture de la Bibliotheque.

XX.
La Bibliotheque devra etre ouverte un certain jour de la semaine pendant l'espace de deux

ou trois heures; et pendant ce tems-lä, l'un des Bibliothecaires, et en leur absence, un des autres
Directeurs, devra y etre present, et s'y tenir assiduement.

XXI.
Lors que ceux, soit etrangers, soit de la Ville, qui visiteront la Bibliotheque, desireront de

voir quelques Livres, il n'y aura que les seuls Bibliothecaires et. Directeurs qui ayent le pouvoir
de les prendre dans le lieu ou ils seront, et de les remettre ensuite dans leur place.

De la Reconnoissance envers les Donateurs.

XXII.
Enfin les noms de ceux qui feront ä la Bibliotheque quelques presens de quelque nature qu'ils

soyent, seront honorablement inscrits et conservez dans un livre particulier, qui sera tenupour
cet effet, et sur les livres meines qui pourront etre donnes.
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